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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)
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	Custom_f13ca669-5db9-424b-95be-3258379dc23c: 
	Custom_a01a6b8e-3886-4fed-bc91-2fdb79e00771: 
	Custom_7a56f4a5-80f2-4a34-8af0-c4291ddc9b4b: 
	Custom_0851b089-9ec4-4a65-b7e8-41a8ca8c8b1d: 
	Custom_1bf85e65-61ac-4885-b544-ac82956d4d5e: 
	Custom_42a3bb40-b357-4132-b63f-956e38597768: 
	Custom_c86544d0-6a36-4990-a923-0c6c82f11c7a: 
	Custom_ee9748e3-87fe-4311-a03c-df70cfae5e5f: 
	Custom_5803dd26-c676-4da6-ace9-6734b6562892: 
	Custom_cc16c39c-f74b-4c69-a1a3-63b64ab98719: 
	Custom_e8843e8f-e266-4109-98e1-5fcda94fbaed: 1
	Custom_a1cab3a7-57c8-4350-9ec6-f551143882a9: 20
	Custom_f35d69d0-a263-4e90-a1e5-666ed3a22a00: 48
	Custom_9715eeb7-2f83-4952-9dc8-b5c8b45e8f0f: 43
	Custom_75e0b625-8cbc-4b00-96e2-e7a19f68de26: 2
	Custom_6f0636d3-c836-4a50-84d3-1e12d2d0872a: 07
	Custom_7d0721d9-abf1-488a-98e4-4b30f30952b0: 50
	Custom_c92de919-275d-42e5-acc3-d90e62bbd166: 05
	Custom_12eebfc4-fd52-41de-a55c-a92636660542: 
	Custom_f13e06dc-cb93-4b6a-96cb-1da24b25f9bd: 
	Custom_745e71a7-164d-487c-affb-a801117dc747: 04210
	Custom_e6e85e16-51c0-457c-93e4-e5caa686f66c: Valensole
	Custom_6d867c52-b592-469f-bc91-6f49fac6ae5f: Ile du Chat
	Custom_e661fe41-6676-4125-9fc3-5ed670123ef8: 
	Custom_97dcef70-d7e9-4664-b339-d42a0db7fc5e: 
	Custom_13fc551f-59e5-43b2-94d6-cfa1e5e49249: 4,5 ha
6,4m
21 m²
3,3 MWc
2000 habitants
	Custom_026cd7fd-54a2-4275-bad0-f403401e0527: Superficie totale de l'installation
Hauteur maximale des structures
Superficie du poste de livraison
Puissance crête de l'installation
Equivalent habitant en consommation électrique
	EnvelopeID_7fe2e77f-97f1-4518-82d5-d9372074798f: DocuSign Envelope ID: 8CA4502A-5525-4E2F-A611-632FECCD91FD
	Custom_15594cd8-1533-486a-b054-699980bb000b: Le projet est situé dans le parc Naturel Régional du "Verdon", dans une zone anthropisée notamment par des cultures agricoles intensives et l'exploitation d'une carrière (Cf. Annexe 10 - "Diagnostic écologique").
	Custom_1a2eb2e8-3cdd-4513-af0b-8e42ce377c23: 
	Custom_5a35f647-e255-4578-ac1d-3dbdde365328: X
	Custom_cb03a8cf-f921-46cf-9f4e-6237ea3ed8dd: 
	Custom_06ebce01-e512-434a-93cb-77850b051edb: X
	Custom_b5009b88-d449-49ae-9458-27052c771205: 
	Custom_bfbf0db2-7ad0-4206-8e30-3ed21014dca7: 
	Custom_4bd2bd07-e80c-45da-9eba-8aeeaa2864fb: X
	Custom_0467dc84-8d4c-416a-a5e2-be270ace319c: 
	Custom_6d6774d4-9aef-445d-945b-a418e3e194c5: 
	Custom_d0d4cf79-576f-4330-a2f6-75df559fde0f: X
	Custom_2ac1d691-6c70-4aec-9471-2c6e3b96ade1: 
	Custom_7b22ab2a-a9ac-4939-b9c5-fe28ebc68719: Les Zonages à proximité sont :

- A 0,5 km : ZNIEFF de type II "La Moyenne Durance"
- A 0,5 km : ZNIEFF de type II "Plateau de Valensole"
- A 6,4 km : ZNIEFF de type II "VERSANT NORD-EST DU MASSIF DU LUBERON"
- A 7,1 km : ZNIEFF de type I "La Moyenne Durance"
	Custom_7101d4f8-154f-4e86-9fd5-825eb86072e4: X
	Custom_125ac57c-f905-4c3e-b0a6-05291fc736b6: 
	Custom_bf49435d-bf91-4f5a-a5d8-b18fc53b97ad: 
	EnvelopeID_d6727fd7-9c43-416c-952d-c2a403272c20: DocuSign Envelope ID: 8CA4502A-5525-4E2F-A611-632FECCD91FD
	Custom_35177790-55da-4660-8bc5-214738d39c39: Approuvé le 6 novembre 2018 et modifié en septembre 2019. Prescrit par arrêté préfectoral (du 05 décembre 2014).
	Custom_7609e4fc-4759-45dc-835c-3bd28a5cc2d9: Plan de prévention des risques inondations (PPRi) 
Le projet est situé en limite d'aléa indéfini moyen/fort d'inondation.
Une étude hydraulique à été réalisée par le bureau d'étude ANTEA : le risque évalué est négligeable (Cf. Annexe 14 "Etude Hydraulique"). 
	Custom_b6a31771-6d61-443a-b81b-907c44685687: Un site inscrit est répertorié dans un rayon supérieur à 5 kms. La sensibilité est estimée très faible à nulle par l'étude paysagère (Annexe 11)

- A 5,1 km : "Site de la vieille ville de Manosque"
	Custom_8d9b326d-3ce9-4325-8ae2-6784f35d8c6e: X
	Custom_3a5b47f6-4ff2-4fc6-a0fd-059a9ec593ec: 
	Custom_2acf3fb7-dbdc-4e3c-bde9-a895ce6a5436: La zone de projet n'est pas comprise dans le périmètre de protection rapprochée de captages d'eau.
	Custom_3beb3265-4766-445c-828f-d1887dc48890: X
	Custom_505a2902-8e7d-46a8-91da-79dc1c2dec05: 
	Custom_49d4a694-43e5-4f8c-828e-abd194b64941: 
	Custom_ab3fb431-5a54-4b72-9042-0ad447eeafb6: X
	Custom_39ad6a1a-22eb-4d01-b56c-ef87d74fa21d: 
	Custom_642f11be-8036-44d8-80e8-cce8f8f02883: 
	Custom_32b47433-3282-4a4f-a80c-dd61bfe22f7e: X
	Custom_1342f0d7-6a2c-441f-80a3-6dd1f6593317: 
	Custom_bb447754-613e-4dd6-9477-7ab4dd6f78b1: 
	Custom_81b9c1c7-bad2-4411-a7b5-a713c689b773: X
	Custom_cf66ac92-9187-4ce9-a679-3301d53e8dc7: 
	Custom_c4576e82-9b48-425b-bc53-3624649dcaec: X
	Custom_4a18a7bb-b61d-44ea-9df4-86bdbcf9a26b: Le projet est situé hors d'une zone humide avérée. Les deux zones plus proches se trouvent en bordure nord-est de la parcelle (fossé humide) et à quelques centaines de mètres à l'ouest dans le lit de la Durance.

(Voir Annexe 10 - "Diagnostic écologique")
	Custom_b79f7a06-29a4-4636-9e15-22544931404b: X
	Custom_594591e6-6e58-4f9e-b665-7b52410dcc0a: 
	Custom_616c0e5a-a2c5-4596-a710-d44e3566041b: Aucun monument historique n'est répertorié dans un rayon de 5 km autour de la zone d'étude du projet.

La sensibilité paysagère est estimée faible par l'étude paysagère (Annexe 11).
	Custom_6a3c7867-f6ef-4891-a723-772ff1f84d97: X
	Custom_252b1681-dfa3-4ec9-8abc-0e95bce809c2: 
	Custom_131e48ac-5476-45de-8468-75d03708129f: 
	Custom_9b27f816-2f85-4ec6-9fdf-86948c1d7264: X
	Custom_e235fb72-b31d-4d52-8a7d-e602b3a3eee5: 
	EnvelopeID_810126c1-c178-420d-b8a9-a230932baf18: DocuSign Envelope ID: 8CA4502A-5525-4E2F-A611-632FECCD91FD
	Custom_45915408-2dcb-49ae-9613-ea65e1db548f: 
	Custom_fb09dd88-7f02-4418-8187-a814e28b54b2: 
	Custom_9ef88831-14d2-4071-ae6a-7ad0e38cefb1: 
	Custom_02f868f0-cf52-4ca6-9fb8-06b18257a8a4: 
	Custom_b2b0e095-a095-45e4-8783-7d110bf0e48c: X
	Custom_2c2cdfaf-69b0-4cdc-8fa6-b9e16afd692b: 
	Custom_61e47c6c-8731-4722-af2b-4d38d2816af3: La technique de  construction par pieux battus n'induit pas de matériaux de terrassement excédentaires. La création de tranchées n'induira pas non plus de matériaux excédentaires puisque la terre sera utilisée pour les refermer.
	Custom_5fd27b83-e061-4d62-bc7e-91a182ded04c: X
	Custom_9039a295-dd87-451e-8231-e21afb395722: 
	Custom_17ac027c-8c3a-4cbe-8537-7822ff8ec8f3: 
	Custom_ec3047e0-46b6-4ec7-bbac-11203884bf7b: X
	Custom_8d25d982-57d0-42f1-ac70-749bf784ea64: 
	Custom_3f601ee2-b83d-417f-b874-f70df9b2d813: Comme le reste de l'exploitation des Vergers du Sud, la parcelle sera irriguée en goutte à goutte. L'installation agrivoltaïque permettra de réduire de 30% la consommation d'eau.
	Custom_25d4ee52-1b03-4322-a3d9-201f3963123e: X
	Custom_e090e80c-530d-4093-8bb2-8eb9e48743c9: 
	Custom_84a5c603-5243-4363-a511-c0c411948c33: 
	Custom_c0c3a794-54d1-4742-baed-37af77855ac5: X
	Custom_ab4c1199-b4e4-4b9a-9762-5af9f86d0fe6: 
	Custom_73b4658b-be34-4d84-a944-a9888f8ef193: - Au sein du SITE NATURA 2000 DIRECTIVE OISEAUX "La Durance"
- A 0,2 km : SITE NATURA 2000 DIRECTIVE HABITATS La Durance
- A 4,7 km : SITE NATURA 2000 DIRECTIVE HABITATS Valensole
Un diagnostic écologique à été réalisé par le bureau d'étude Naturalia(cf. "Annexe 10 - Diagnostic écologique"). Le formulaire simplifié des incidences Natura 2000 a été complété : le projet n'a pas d'incidence sur la zone Natura 2000. (cf. "Annexe 7 bis -  formulaire simplifié")
	Custom_064931a6-bc01-4c6e-9d2e-4f4a49437e3c: 
	Custom_789ac391-d9fe-4c36-bf87-759e6787ffcf: X
	EnvelopeID_cdff6514-134d-4b93-a8cb-23e9854ef877: DocuSign Envelope ID: 8CA4502A-5525-4E2F-A611-632FECCD91FD
	Custom_dc487ea8-f992-4982-8de4-1b00610e84b5: 
	Custom_d187cec6-b075-4e63-8a36-2e4d86e392e1: 
	Custom_f2a0829c-2648-4c05-a1fc-49bb88e0b295: X
	Custom_baa0afe6-8658-47a1-90ca-6d930f351221: 
	Custom_36a22c78-fc19-4187-9284-5ffa76342f42: X
	Custom_8dd6fa8d-b697-4d6a-87cc-02e26b166af0: 
	Custom_291b4cb3-9387-40fd-900a-cff57ddc9ec5: Le projet est situé en limite de la zone d'aléa indéfini moyen/fort d'inondation. (cf. Annexe 13 bis PPRI Valensole)
Les installations agricoles liées à l'exploitation agricole sont autorisées dans cette zone, sous réserve de ne pas aggraver ni créer de nouveaux risques. Une étude hydraulique a été réalisée par ANTEA pour évaluer les risques en cas de crue centennale : le projet aura une incidence négligeable et les locaux techniques seront positionnés hors d'eau. (voir Annexe 13 : "Etude hydraulique")
	Custom_3d7cf934-5ef1-4ce7-aac3-a7264876487f: 
	Custom_903c79d5-875b-49f6-bfa3-2e824ad63ebb: X
	Custom_dcb911f8-b053-4cca-a611-92ca7796464a: L'installation n'est pas concernée par les risques technologiques. 
	Custom_a18540fd-c371-4311-be29-f53623314798: X
	Custom_a9dc1c1b-2ec4-497e-b172-0d4fa0459a59: 
	Custom_7aafdfef-50c7-4200-ab13-b1cb5b654739: La vocation agricole des parcelles est préservée dans le cadre du projet.

cf. Annexe 8 "Notice explicative"
	Custom_cd5ec6ea-3db4-4614-8791-ba3b07e7e8bb: X
	Custom_f8ee136b-c1d3-4cd6-8ddc-77ffbe39a1d8: 
	Custom_f9c5fcec-9008-4059-ae34-5d1a862d05ea: cf. Annexe 10 "Diagnostic écologique"
	Custom_c51765fe-ac65-4698-9d41-96b5007adff2: X
	Custom_bc170930-b0fc-4b87-aa43-0ff4ac95ef0d: 
	Custom_0b1e59f7-fd12-42df-80d7-c09568cbf3af: Un diagnostic écologique a été réalisé afin d'évaluer les potentiels impacts d'une structure agrivoltaïque sur la biodiversité.

L'absence de clôtures limite le risque de fragmentation du territoire pour les espèces les plus mobiles. La réalisation du projet n'implique pas d’impact significatif sur son environnement. (cf. "Annexe 10 - Diagnostic écologique")
	Custom_e967d14d-02c3-4d13-9c6f-93745c1408ef: X
	Custom_ef939875-7f5a-48e0-8277-6f6670d46f58: 
	Custom_92dc0389-7010-4cbe-8f33-832027b462a0: Le projet agrivoltaïque n'est pas raccordé à l'AEP et l'EU. 
L'irrigation se fera sur le réseau existant.
Il permettra d'offrir une protection à la culture face aux changements climatiques tout en permettant de soulager la pression exercée sur la ressource en eau en réduisant l'irrigation de 30%. 

	Custom_9585211f-d4fc-4577-825b-b1c0313e9ebb: 
	Custom_bd859ab3-d9b2-4565-9809-35b6345933d6: X
	EnvelopeID_4224cec7-d061-4758-9217-c10a3ca2d790: DocuSign Envelope ID: 8CA4502A-5525-4E2F-A611-632FECCD91FD
	Custom_0c464836-6bd0-4283-9bd3-fd03271ab62a: La technologie de pilotage utilise un système de roue dentée limitant le bruit (52 dB) et fonctionne par courte durée (quelques secondes), seulement aux périodes stratégiques pour la culture.
	Custom_efc03e61-7182-4247-acc1-dc0b848ac81a: Seules des nuisances sonores liées à la phase chantier sont envisagées (trafic, déchargement et montage du matériel). En phase d'exploitation, le bruit sera celui d'une activité agricole classique.
	Custom_feea83e9-8fad-406e-b779-c641fe2f739f: X
	Custom_f980cc6d-f551-44b2-a1f1-9857a713331c: 
	Custom_26ef9e1f-e290-4f19-9c50-9263b9c8e624: 
	Custom_d6a18409-fe06-49a3-9d88-b457c6dbdd40: 
	Custom_2a687086-875c-4926-8953-54ae7dd05eb9: 
	Custom_990a868a-1ce4-4645-b4dc-a0a08f4d2d66: 
	Custom_ff324061-8710-4d8b-b6c6-ccc1889c3b2d: X
	Custom_4bb106e7-8512-47f4-968c-10ca8f546b78: 
	Custom_6a7bae9e-6969-4be4-b9a0-435affe5508b: 
	Custom_55eaa139-de3c-4000-9340-87c9fa377ccb: 
	Custom_c8e0d061-1bef-45be-b243-8a137f6c61a3: 
	Custom_87b3009d-aaed-407c-8519-bfe043dd1454: X
	Custom_2fb20dcc-7e97-4b5e-816c-daa605b33c0b: 
	Custom_c7320762-0290-4a50-afdb-0c09a6b75ba0: X
	Custom_e9e7f922-091c-4ac5-97fb-55a0706323e7: 
	Custom_48781b77-8bb2-41fc-b796-d0de816bc143: X
	Custom_4dce1382-0f64-4b42-a387-85284dcf0cde: 
	Custom_9c3fcea5-5a0d-4f23-bb56-9afbe1c286eb: 
	Custom_efb959dc-1667-49b0-b6de-3e9b6869f82d: 
	Custom_fcc7ad65-47d6-43fc-b772-0aed930e5a51: X
	Custom_2eef559f-635b-4a5a-8d18-f02610d71f46: 
	Custom_7290e6b4-ebc7-43a1-8594-8e3a84e72079: X
	Custom_fa6ed730-5f78-4fc3-b47f-9ed28254463e: 
	Custom_f928a0fb-3f21-4d77-a14e-19ec293ca728: 
	Custom_33c34e53-3c9e-400f-a8c0-e0798e900370: 
	Custom_d8f37419-4b3e-43dc-b692-8520c8ee8b27: X
	Custom_6cec9c71-3b54-4883-99a5-8c5429cbf45a: 
	Custom_e382b313-1d1b-441e-bd81-fc1a21703f27: X
	Custom_0a4bd8ea-537a-4abd-9d65-3622803cb91a: 
	Custom_afbd4626-339b-400c-87c2-952e31a4fd7b: X
	Custom_24ceea94-073b-4311-8dbb-19f2b1b8c023: 
	Custom_dfc86ea2-c625-4c1a-8750-8969eca5a4e5: Lors de la phase chantier, le trafic sera lié à l'approvisionnement du matériel.
En phase exploitation, le trafic sera identique à celui généré par l'activité agricole pour la culture arboricole.
	Custom_ff7bf0e6-928d-4809-84c0-5f4d2f938a2e: 
	Custom_7dafe6eb-4952-48c5-a82f-23439a4ac906: X
	EnvelopeID_a098913a-cb88-4d3b-903e-b273f28a7af7: DocuSign Envelope ID: 8CA4502A-5525-4E2F-A611-632FECCD91FD
	Custom_297af9b4-88d4-4b78-a43c-fb443b36879c: 
	Custom_782ebe17-de79-4923-b5b2-1886b254fe8e: X
	Custom_3bae441a-e460-4cb9-9911-86e3f4b96022: 
	Custom_9b90c06e-3a34-4747-9113-df619dc03e95: Le projet, dans son ensemble (design structures, implantation culturale), a été dimensionné en étroite collaboration avec la SAS Vergers du Sud afin qu'il soit complètement compatible avec son activité arboricole.
Cette activité agricole est renouvelée sur la zone du projet, ainsi que l'usage du sol.
	Custom_fbf37f73-4cde-46a4-a245-031d6afe5889: X
	Custom_416f9878-a73c-42b8-9e19-f78840682b20: 
	Custom_0f6c16ba-9219-4831-9a54-84b234c84182: Une étude paysagère réalisée par le bureau d'études Mpaysage est présentée en Annexe 11. L'impact paysager du projet est considéré faible à nul.
	Custom_94142e3b-262c-4d09-bfb6-8b8f09922395: X
	Custom_f4d28184-e357-43f2-ad15-5a5f876e75ba: 
	Custom_c9ad9bb5-3aa5-4d91-a3d8-8fbe1b26abe2: 
	Custom_63eb3daa-ae1d-4129-85d8-35e59381fdca: X
	Custom_3a344f41-7b9a-49b1-8eb1-b327f7bc758e: 
	Custom_06051fdb-e669-45e5-b3aa-0ee5524ae6a3: 
	Custom_6e9b72a3-b6ac-4e0a-bc6e-c91b998c3838: X
	Custom_d5d83367-3a89-4565-8e0e-9553b788822a: 
	EnvelopeID_605f53e0-9a2e-4dae-bb68-8e63c446fe41: DocuSign Envelope ID: 8CA4502A-5525-4E2F-A611-632FECCD91FD
	Custom_2d6f486b-f66e-4eda-8920-e77be571bae3: Des mesures écologiques et paysagères ont été prescrites par les différents bureaux d'études : le maître d'ouvrage s'engage à les suivre lors des différentes phases du projet. 
Les mesures ERC préconisées seront les suivantes :
- Evitement géographique : l'emprise du projet a été ajustée à l'est de la parcelle afin de réduire la covisibilité
- Evitements techniques : 
* Préservation de la bande périphérique à la zone d'implantation en cas de présence de la Gagée des champs
* Limitation de l'emprise, des voies d'accès et de stockage. Les interventions seront cantonnées aux espaces anthropisés et aux chemins.
* Il n'y aura aucune clôture, ce qui permettra le maintien de la transparence écologique
* Les travaux seront adaptés : réalisation entre octobre et février; défavorabilisation des ornières et chemins d'accès en les comblant pendant toute la durée des travaux, accompagnement par un écologue en phase travaux
* Un enherbement diversifié en inter rangs des cultures sera mis en place par l'exploitant agricole
* Une gestion écologique des inter rangs et bouts de rangs sera réalisée, les traitements phytosanitaires seront limités sur l'exploitation des vergers
* Le démantèlement en fin d'exploitation sera réalisé en période automnale
Le détail des mesures est complété et décrit dans les différents documents suivants : 
Annexe 7-bis - Incidence en Zone Natura 2000
Annexe 8 - Notice explicative / Annexe 9 - Descriptif des Travaux
Annexe 10 - Diagnostic écologique et Annexe 11 - Analyse paysagère
Annexe 12 - Lettre d'engagement du maître d'ouvrage
Annexe 13 - Etude du risque hydraulique et Annexe 13 bis - PPRI Valensole
Annexe 14 - Exemple de suivi écologique long terme - Installation agrivoltaïque Tresserre
	Custom_72b6181c-10b0-43d3-9aed-046c14dde3c8: 
	Custom_9ce22a15-992b-4213-8395-533fa3ef2e73: 
	Custom_fe73c2ce-f3fd-4133-88b1-d10b3becf610: X
	Custom_534621ff-d5bf-48a7-ad60-049fb61ac39c: 
	EnvelopeID_dbeedada-b707-417e-83f3-050e21ebc812: DocuSign Envelope ID: 8CA4502A-5525-4E2F-A611-632FECCD91FD
	Custom_5fb5995c-33a0-44c0-a49e-52dadc3b71d7: X
	Custom_033a0125-8723-48e7-a5c5-11c2391e6f28: X
	Custom_d5c6dae4-2074-41af-8eb5-fb8695489a83: X
	Custom_1b3886d7-b9f9-4af6-87e0-1324be5e16de: X
	Custom_b1ccc2a6-24a3-469e-bec5-840b15d01ecc: X
	Custom_00970166-aff2-472f-8b53-edc5bc8eb3e0: 
	Custom_9e6a143d-5f86-4294-b412-513f6eee933b: X
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